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3-YEAR-OLD EUROPEAN CHAMPIONSHIP 2019 

Vermo (Helsinki), Finland 

Saturday 12 October 

European race - Group I – 2 120 m – Autostart 

100.000 € (Minimum) 

 
 
For 3 years old horses, except geldings, registered in the Studbook of a U.E.T. member country and 
for which the following Federations have entered all the production in the UET Grand Prix : Austria, 
Belgium, Czech Republic, Denmark, Estonia, Finland, France, Germany, Italy, Lithuania, The 
Netherlands, Norway, Slovenia, Spain, Sweden, Switzerland 
 
The Championship will be raced in one division with maximum 12 horses. 

Each UET member country can participate with a maximum of 3 horses (except for the organizing 
country) named by their National Federation which will specified the one which will start on the first 
row. 

If more than 8 horses are nominated as Nr.1, the horses starting from the first row will be selected 
according to their record over 2.000 meter and more. 

In case that not all the member countries are represented in the Championship, the field will be 
completed as follows: First a second competitor of the organizing country, then a second competitor of 
every remaining member country.  

These horses are selected according to their record over 2 000 m or more and to the available place. If 
the maximum number of 12 horses is not reached, a third competitor by country can be chosen 
according the same method. 

If the maximum number of horses is not reached, the field will be completed with horses from the 
organizing country. 

The start positions of the horses in the first row will be assigned by a first public drawing. 

The second participant of a member country can only start in the first line if all the participant 
countries are already represented in this line. 

The start positions of the second and third competitors will then be drawn together. 

The owners must pay to UET before October 1st, 2019 a fee of 500 € per horse entered in the race. 
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5-YEAR-OLD EUROPEAN CHAMPIONSHIP 2019 

Vermo (Helsinki), Finland 

Saturday 12 October 

European race - Group I -  2 120 m – Autostart 

100.000 € 

 

 

For 5 years old horses, except geldings, registered in the Studbook of a U.E.T. member country and 
for which the following Federations have entered all the production in the UET Grand Prix : Austria, 
Belgium, Czech Republic, Denmark, Estonia, Finland, France, Germany, Italy, Lithuania, The 
Netherlands, Norway, Slovenia, Spain, Sweden, Switzerland 
 

The Championship will be raced in one division with maximum 12 horses. 

Each UET member country can participate with a maximum of 3 horses (except for the organizing 
country) named by their National Federation which will specified the one which will start on the first 
row. 

If more than 8 horses are nominated as Nr.1, the horses starting from the first row will be selected 
according to their record over 2.000 meter and more. 

In case that not all the member countries are represented in the Championship, the field will be 
completed as follows: First a second competitor of the organizing country, then a second competitor of 
every remaining member country.  

These horses are selected according to their record over 2 000 m or more and to the available place. If 
the maximum number of 12 horses is not reached, a third competitor by country can be chosen 
according the same method. 

If the maximum number of horses is not reached, the field will be completed with horses from the 
organizing country. 

The start positions of the horses in the first row will be assigned by a first public drawing. 

The second participant of a member country can only start in the first line if all the participant 
countries are already represented in this line. 

The start positions of the second and third competitors will then be drawn together. 

The owners must pay to UET before October 1st, 2019 a fee of 1.000 € per horse entered in the race. 
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CHAMPIONNAT EUROPEEN DES 3 ANS 2019 
Vermo (Helsinki), Finlande 

Samedi 12 octobre 

Course européenne - Groupe I – 2 120 m – Autostart 

100.000 € (Minimum) 
 

 

Pour poulains et pouliches de 3 ans, hongres exclus, inscrits au Stud-Book d’une Fédération membre 
de l’UET et pour lesquels les Fédérations membres suivantes ont engagé l’ensemble de la production 
dans le Grand Prix de l’UET : Autriche, Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, 
Italie, Lituanie, Pays-Bas, Norvège, République Tchèque, Slovénie, Suède et Suisse. 

Le Championnat se déroule en une seule épreuve avec 12 partants maximum. 

Chaque pays membre de l'U.E.T. peut participer avec au maximum 3 chevaux (à l'exception du pays 
organisateur) désignés par leur Fédération d'origine qui précisera celui qui doit partir au premier rang. 

Si le nombre de chevaux désignés comme premier représentant dépasse la limite de 8, la sélection pour 
les places au premier rang se fera en fonction des records sur 2.000 m. ou plus. 

Au cas où tous les pays membres ne sont pas représentés dans le Championnat, le complément est 
formé comme suit : d'abord par un deuxième concurrent du pays organisateur et ensuite par un 
deuxième concurrent de chaque pays membre. 

Ceux-ci sont sélectionnés en fonction de leur record sur 2.000 m. ou plus et des places disponibles. Si, 
cette opération effectuée, le nombre de 12 partants n'est pas atteint, un troisième partant par pays peut 
être choisi selon la même méthode.  

Si le nombre maximum de chevaux n'est pas atteint, le complément se fait par des chevaux du pays 
organisateur. 

Les places à la corde des concurrents du 1er rang seront attribuées par un premier tirage au sort. 

Le deuxième concurrent d'un pays membre ne pourra être placé au premier rang que si tous les pays 
participants sont déjà représentés dans ce rang. 

Le tirage au sort des places des deuxième et troisième concurrents se fait en une seule fois. 

Les propriétaires doivent verser à l’UET avant le 1er octobre 2019 un droit de 500 € par cheval engagé 
dans la course. 
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CHAMPIONNAT EUROPEEN DES 5 ANS 2019 

Vermo (Helsinki), Finlande 

Samedi 12 octobre 

Course européenne - Groupe I – 2 120 m – Autostart 

100.000 € 
 

 

Pour chevaux de5 ans, hongres exclus, inscrits au Stud-Book d’une Fédération membre de l’UET et 
pour lesquels les Fédérations membres suivantes ont engagé l’ensemble de la production dans le 
Grand Prix de l’UET : Autriche, Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Italie, 
Lituanie, Pays-Bas, Norvège, République Tchèque, Slovénie, Suède et Suisse. 

Le Championnat se déroule en une seule épreuve avec 12 partants maximum. 

Chaque pays membre de l'U.E.T. peut participer avec au maximum 3 chevaux (à l’exception du pays 
organisateur), désignés par leur Fédération d'origine qui précisera celui qui doit partir au premier rang. 

Si le nombre de chevaux désignés comme premier représentant dépasse la limite de 8, la sélection se 
fait en fonction des records sur 2.000 m. ou plus. 

Au cas où tous les pays membres ne sont pas représentés dans le Championnat, le complément est 
formé comme suit : d'abord par un deuxième concurrent du pays organisateur et ensuite par un 
deuxième concurrent de chaque pays membre.  

Ceux-ci sont sélectionnés en fonction de leur record sur 2.000 m. ou plus et des places disponibles. Si, 
cette opération effectuée, le nombre de 12 partants n'est pas atteint, un troisième partant par pays peut 
être choisi selon la même méthode. 

Si le nombre maximum de chevaux n'est pas atteint, le complément se fait par des chevaux du pays 
organisateur. 

Les places à la corde des concurrents du 1er rang sont attribuées par un premier tirage au sort public. 

Le deuxième concurrent d'un pays membre ne peut être placé au premier rang que si tous les pays 
participants sont déjà représentés dans ce rang. 

Le tirage au sort des places des deuxième et troisième concurrents se fait en une seule fois. 

Les propriétaires doivent verser à l’UET avant le 1er octobre 2019 un droit de 1.000 € par cheval 
engagé dans la course. 
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RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE / IBAN
Partie réservée au destinataire du relevé

 

L'utilisation de ce relevé permet d'éviter
les erreurs ou retards qui pourraient
résulter d'indications incorrectes dans la
transmission de vos références bancaires.

Titulaire du compte : GRAND PRIX DE L UET

CODE
BANQUE

CODE
AGENCE

NUMERO DE
COMPTE

CLE
RIB

DOMICILIATION

30076 02352 11307300200 31 AG INSTITUTIONNELS

IBAN (International Bank Account Number) : FR76 3007 6023 5211 3073 0020 031

Code BIC (Bank Identifier Code) : NORDFRPP
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